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REFERENTIEL D’EVALUATION D'UNE SPECIALITE DU TITRE PROFESSIONNEL 
DU MINISTERE CHARGE DE L'EMPLOI 

 
Tailleur de pierre 

 

1. Références de la spécialité  
 
Niveau : 3 

Code(s) NSF : 232s  - Exécution des ouvrages : maçonnerie, couverture, autres travaux du gros œuvre  
Code(s) Rome : F1612  
Formacode : 45502, 22354  
Date de l’arrêté : 11/02/2014 
Date de parution au JO de l’arrêté de spécialité : 26/03/2014 
Date d’effet de l’arrêté : 23/03/2014 
 

2. Synthèse des modalités d’évaluation pour l’accès au titre 
 

 Pour l’accès au titre professionnel des candidats par VAE ou issus d’un parcours continu de formation, les compétences sont évaluées au vu : 
 
a) De l’épreuve de synthèse basée sur une mise en situation professionnelle 
A partir d’un dossier de plans et du descriptif de travaux, le candidat détermine les caractéristiques dimensionnelles et structurelles de la pierre à tailler, 
réalise le tracé et la taille des moulures à partir d’une pierre ébauchée puis  pose cet élément sur une maçonnerie de moellon préparée  à l’avance. Il 
réalise un panneau  enduit au mortier de chaux sur le parement du mur en moellon. 
 
b) Du dossier de synthèse de pratique professionnelle (DSPP) 
Tous les candidats au Titre Professionnel décrivent par activité type et à partir d’exemples concrets, les pratiques professionnelles en rapport direct et 
étroit avec le titre professionnel visé. 
Le candidat a également la possibilité de fournir tout support illustrant cette description. 
A partir des informations fournies dans ce document et en complémentarité à l’épreuve de synthèse, le jury évaluera les acquis du candidat et les 
comparera aux requis du titre.  
Tous les candidats au Titre Professionnel décrivent par activité type et à partir d’exemples concrets, les pratiques professionnelles en rapport direct et 
étroit avec le titre professionnel visé. 
Le candidat a également la possibilité de fournir tout support illustrant cette description. 
A partir des informations fournies dans ce document et en complémentarité à l’épreuve de synthèse, le jury évaluera les acquis du candidat et les 
comparera aux requis du titre. 
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c) Des résultats des évaluations réalisées pendant le parcours continu de formation (cette rubrique C ne concerne pas les candidats par VAE). 
 
d) D’un entretien final avec le jury destiné à vérifier le niveau de maîtrise par le candidat des compétences requises pour l’exercice des activités 
auxquelles conduit le titre visé sur la base du Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP), de l’épreuve de synthèse et, pour les candidats 

d’un parcours continu de formation, des évaluations passées en cours de formation. 

 
 

 Pour l’accès au titre professionnel des candidats issus d’un parcours progressif de formation ou ayant capitalisé les Certificats de 
Compétences Professionnelles constitutifs du titre visé, les compétences sont évaluées lors d’un entretien final avec le jury sur la base des CCP 
obtenus et du DSPP. 
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3. Le dispositif d’évaluation pour l’accès direct au titre 
 

3.1. Les épreuves d’évaluation pour le (la) candidat(e) au Titre professionnel TDP 
 

Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve 

Evaluations 
complémentaires ou 
Questionnement à partir 
d’une annexe DSPP 

 00 h 00 mn Sans objet 

Epreuve de synthèse : 

- Mise en situation 
professionnelle ou 
présentation différée d’un 
projet  

Construire des maçonneries en pierre 
Réaliser des enduits traditionnels type '' monuments historiques'' 
Extraire d'un document graphique les informations permettant de caractériser un bloc 
capable 
Tracer l'épure d'un élément composé 
Mettre une pierre à dimension 
Tailler des moulures 

06 h 00 mn Traduire sur une fiche de débit les indications portées sur 
un plan ou un calepin d’appareil ; 
Tracer à l’échelle 1, les panneaux pour la taille. Découper 
les contre profils 
Vérifier et retailler a pierre dans ses 3 dimensions. 
Retourner, tailler et amortir les moulures suivant l’épure 
réalisée. 
Poser la pierre à son emplacement dans la maçonnerie et 
assurer sa stabilité provisoire  
Enduire le parement de maçonnerie n moellon au mortier 
de chaux 

- Questionnaire 
professionnel  

  Sans objet  

- Entretien technique  
Construre des maçonneries en moellons 
Poser des éléments de couverture de baie 
Remplacer un élément de structure en pierre 
Poser des éléments décoratifs en pierre 
Monter des échafaudages à cadre préfabriqué 
Nettoyer une façade en pierre par - lavage - hydro-sablage - gommage - piquage ou 
retaille 
Déjointoyer, rejointoyer une façade en pierre 
Débiter un bloc capable 
Mettre en stock des éléments finis 

00 h 30 mn Evaluation des compétences non traitées lors de la mise 
en situation professionnelle à partir de guides d'entretien 
inclus dans les DTE mis à la disposition des jurys et du 
DSPP du candidat 
  

Entretien final  
 00 h 30 mn Evaluation des compétences non traitées lors de la mise 

en situation professionnelle à partir de guides d'entretien 
inclus dans les DTE mis à la disposition des jurys et du 
DSPP du candidat 
Vérification de la connaissance de l'environnement 
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Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve 

professionnel et de la représentation du candidat du 
secteur de la taille de pierre et des emplois qui y sont 
associés. 

 Par candidat, durée de l’épreuve 07 h 00 mn, dont 01 h 00 mn devant le jury, 

 
 
 

Précisions pour le (la) candidat(e) issu(e) d’un parcours VAE : 
 
Sans objet 
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3.2. Les modalités pour l’accès direct au titre professionnel 
 

Les compétences professionnelles du titre et les critères d’évaluation Session Titre Professionnel - Modalités d’évaluation 

 
 
 

Compétences professionnelles 

 
 
 

Critères d’évaluation 

Evaluations 
complémentaires 

à l’Epreuve de 
synthèse 

Ou 
Questionnement 

à partir d’une 
annexe au DSPP 

Epreuve de synthèse  
 
 

Elément  
obligatoirement 
introduit dans 
l’entretien final  

Mise en situation 
professionnelle  

ou 
 Présentation différée  

d’un projet 

Q
uestionnaire 

professionnel 

E
ntretien 

technique 

  

Poser des éléments en pierre 

Construire des maçonneries en pierre La pierre est en place conformément aux indications du plan de pose. 
Le nu de référence de la pierre est aligné par rapport à celui du 
support. 
La cote altimétrique de pose est respectée 
La pierre est d’aplomb 

     

Construre des maçonneries en moellons Bâtir des moellons à bain de mortier suivant différents appareillages. 
Dresser à la chasse et au têtu les faces d'un moellon. 

     

Poser des éléments de couverture de baie Les méthodes d’étaiement et de blindage de baies sont mis en 
évidence dans le DSPP. 
Les règles d’accès en hauteur sont décrites et maîtrisées  
La manutention des blocs lourds à partir d’un poste surélevé est prise 
en compte  
Le repérage des faces est connu et respecté lors de la pose 

     

Remplacer un élément de structure en pierre Les techniques de confortement provisoires sont décrites dans le 
DSPP  
Les méthodes de refouillement en sécurité sont décrites et maitrisées 
Les procédures de remplacement et de confortement d’un élément en 
place sont connues et décrites lors de l’entretien  

     

Poser des éléments décoratifs en pierre La méthode de pose de ce type d’élément est décrite dans le DSPP      

Ravaler une façade en pierre 

Monter des échafaudages à cadre préfabriqué La sécurité liée à ces opérations est prise en compte et décrite dans le 
DSPP 

     

Nettoyer une façade en pierre par - lavage - hydro-
sablage - gommage - piquage ou retaille 

Les techniques et méthodes utilisées par le candidat sont décrites 
dans le DSPP  

     



Libellé abrégé Code Titre Professionnel Type de document Version Date de mise à jour Date dernier JO Page 

TDP TP-00004 RE 06 13/06/2013 26/03/2014 8/26 

 

Les compétences professionnelles du titre et les critères d’évaluation Session Titre Professionnel - Modalités d’évaluation 

 
 
 

Compétences professionnelles 

 
 
 

Critères d’évaluation 

Evaluations 
complémentaires 

à l’Epreuve de 
synthèse 

Ou 
Questionnement 

à partir d’une 
annexe au DSPP 

Epreuve de synthèse  
 
 

Elément  
obligatoirement 
introduit dans 
l’entretien final  

Mise en situation 
professionnelle  

ou 
 Présentation différée  

d’un projet 
Q

uestionnaire 
professionnel 

E
ntretien 

technique 

  
Déjointoyer, rejointoyer une façade en pierre Les méthodes de déjointoiement  sont contextualisées à la nature du 

support à traiter et différenciées dans le DSPP 
Les outils spécifiques à ces opérations sont connus et leur usage 
maitrisé  
La composition des mortiers de joints est définie en fonction des 
supports 

     

Réaliser des enduits traditionnels type '' monuments 
historiques'' 

Le panneau est enduit en totalité. 
La teinte et le grain de l’enduit sont homogènes. 
Les raccordements sur le support sont serrés. 
L’aspect de finition de l’enduit répond à la demande. 

     

Transformer un bloc de pierre en élément de pierre de taille fini 

Extraire d'un document graphique les informations 
permettant de caractériser un bloc capable 

Les indications portées sur la fiche de débit prennent en compte la 
position des lits de carrière par rapport aux efforts subis en fonction de 
la position de l’élément dans l’ouvrage 
Les cotes de sciage incluent les chute de matière liées à la position de 
la pierre dans l’ouvrage 

     

Débiter un bloc capable Les règles de sécurité liées à l’utilisation des machines et appareils de 
sciages sont connues et mises en évidence dans le DSPP 

     

Tracer l'épure d'un élément composé Les indications du plan ou calepin sont reportées à l’échelle 1 sur le 
carton. 
Les traits de construction sont apparents ; 
Les points de raccordements des courbes et fond d’angle sont 
respectés 
Le contre profil est découpé  

     

Mettre une pierre à dimension Les dimensions de la pierre sont conformes aux cotes du plan. 
Les cotes des profils correspondent  à celle de l’épure 
La position des lits de carrière est respectée  
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Les compétences professionnelles du titre et les critères d’évaluation Session Titre Professionnel - Modalités d’évaluation 

 
 
 

Compétences professionnelles 

 
 
 

Critères d’évaluation 

Evaluations 
complémentaires 

à l’Epreuve de 
synthèse 

Ou 
Questionnement 

à partir d’une 
annexe au DSPP 

Epreuve de synthèse  
 
 

Elément  
obligatoirement 
introduit dans 
l’entretien final  

Mise en situation 
professionnelle  

ou 
 Présentation différée  

d’un projet 
Q

uestionnaire 
professionnel 

E
ntretien 

technique 

  
Tailler des moulures Les moulures sont taillées en totalité ; 

Le raccordement des courbes est fondu. 
Les fonds d’angles sont nets et plats. 
Les parements sont dépourvus e trace d’outil. 
Le contre profil s’adapte à la moulure. 

     

Mettre en stock des éléments finis Stocker les éléments taillés à l'abri des chocs et des accidents de 
manutention 

     

Obligations règlementaires le cas échéant :  
Sans objet 
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03. Le dispositif d’évaluation pour l’accès direct au titre (suite) 
 

3.3. Les compétences professionnelles transversales évaluées lors de la session du titre* 

 

 

Compétences transversales et critères d’évaluation Rappel des modalités d’évaluation définies 
dans la Session Titre Professionnel 

 
 
 

Compétences transversales 

 
 
 

Critères d’évaluation 

Evaluations 
complémentaires 

à l’Epreuve de 
synthèse 

Ou 
Questionnement 

à partir d’une 
annexe au DSPP 

Epreuve de synthèse  
 
 

Elément  
obligatoirem
ent introduit 

dans 
l’entretien 

final  

Mise en situation 
professionnelle  

ou 
 Présentation différée  

d’un projet 

Q
uestionnaire 

professionnel 

E
ntretien 

technique
 

  

Appliquer les règles d'hygiène, de sécurité et de 
protection de la santé au travail 

Port des EPI      

* Il n’y a pas d’évaluation spécifique
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4 - Conditions particulières de présence et d’intervention du jury propre au titre 
 
Protocole d'intervention du jury propre au titre : 

 
La présence du jury est de 30 minutes par candidat. 
Le jury évalue la prestation du candidat à partir d’un ouvrage fini. Il intervient après l’évaluation, lorsque l’ouvrage est nettoyé et le poste de travail 
rangé (hors temps d’évaluation). 
Il conduit l’entretien final après avoir évalué l’épreuve en s’appuyant sur le DSPP pour les compétences non abordées dans la mise en situation 
professionnelle. 
  
 

 
Conditions particulières de composition du jury : 
 
sans objet 
 

 

5 - Conditions particulières de surveillance et de confidentialité prévues au cours de l’épreuve de synthèse 
 
Un surveillant est présent pendant la mise en situation professionnelle, jusqu'à l'arrivée du jury. 
Un espace (bureau, salle de cours) situé à proximité des ouvrages d’examen et garantissant la confidentialité des échanges est mis à disposition du 
jury pour la durée de leur intervention. 
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Annexe  
 

Plateau technique de la session Titre Professionnel 
 

Titre professionnel : Tailleur de pierre 
 
 Le(s) lieu(x) de déroulement de l’évaluation pour la session Titre Professionnel 
 
Espace clos, couvert et chauffé garantissant environ 12m2 par candidat, hors zone de stockage des matériaux 
 
 
 

 Les locaux pour la session TP 

 

Désignation  et description des locaux  Observations 

Espace type atelier(s) de formation comportant des aires individuelles correctement éclairées et de surface suffisante pour la 
prestation des candidats Une zone pour le stockage des matériaux et de l’outillage est prévue à proximité du lieu d’examen. 

Sans objet 
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 Les équipements pour la session TP 
 

Désignation et 
description 

Dotation collective 

évaluée pour un nombre de 16 candidat(s) maximum 

Dotation individuelle 

Postes de travail  Espace clos, couvert et chauffé garantissant environ 12m2 par candidat, hors zone 
de stockage des matériaux 

Outillage  Pelle, règles aluminium de1m & 2m, brouette, balai, seaux, auge de maçon, racloir 
de chantier… 

Petit outillage  Chantier de taille, équerre, crayon, mètre, ciseaux, gouges et broches de taille, 
massette, taillant, truelle, mangue de chat, taloche (grand et petit modèle), brosse à 
épousseter, brosse à mouiller, niveau, fil à plomb… 

Equipements de 
protection 
individuelle (EPI) 

 Gants, masque anti- poussière, chaussures de sécurité, lunettes de protection 

Matière d’œuvre  Bloc de pierre pré- scié avec taille amorcée, sable, chaux hydraulique, moellons. 





 

 

 
 

 
 
 

 
REFERENTIEL D’EVALUATION 

 

DES CERTIFICATS DE COMPETENCES PROFESSIONNELLES 
 

Tailleur de pierre 
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REFERENTIEL D’EVALUATION DES CERTIFICATS DE COMPETENCES PROFESSIONNELLES 

 

Tailleur de pierre 
 

Les épreuves d’évaluation pour le candidat(e) aux Certificats de Compétences Professionnelles 
 

CCP 1 - Poser des éléments en pierre 

 
 

Modalités 
 

Pour tout 
candidat 

Compétences évaluées Durée Observations 

Mise en situation 
professionnelle ou 
présentation 
différée d’un projet 

 Poser des éléments décoratifs en pierre 
Remplacer un élément de structure en pierre 
Construire des maçonneries en pierre 

03 h 00 mn Remplacement d'une pierre dans un pilier  
Pose d'un couronnement en tête du pillier 

Questionnaire 
professionnel 

 Poser des éléments de couverture de baie 
Construre des maçonneries en moellons 

00 h 30 mn QCM annexé au DTE CCP 

Entretien technique  
 Sans objet  Néant 

Questionnement à 
partir d’une annexe 
DSPP 

 Sans objet  Néant 

 
 Par candidat, durée de l’épreuve 

Dont devant binôme évaluateurs 
03 h 30 mn 
00 h 15 mn 
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CCP 2 - Ravaler une façade en pierre 

 
 

Modalités 
 

Pour tout 
candidat 

Compétences évaluées Durée Observations 

Mise en situation 
professionnelle ou 
présentation 
différée d’un projet 

 Nettoyer une façade en pierre par - lavage - hydro-sablage - gommage - 
piquage ou retaille 
Réaliser des enduits traditionnels type '' monuments historiques'' 

03 h 00 mn Retaille d'un élément de façade en taille de pierre. 
Réalisation d'un panneau d'enduit. 

Questionnaire 
professionnel 

 Monter des échafaudages à cadre préfabriqué 
Déjointoyer, rejointoyer une façade en pierre 

00 h 30 mn Néant 

Entretien technique  
 Sans objet  Néant 

Questionnement à 
partir d’une annexe 
DSPP 

 Sans objet  Néant 

 
 Par candidat, durée de l’épreuve 

Dont devant binôme évaluateurs 
03 h 30 mn 
00 h 15 mn 
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CCP 3 - Transformer un bloc de pierre en élément de pierre de taille fini 
 

 
Modalités 

 
Pour tout 
candidat 

Compétences évaluées Durée Observations 

Mise en situation 
professionnelle ou 
présentation 
différée d’un projet 

 Extraire d'un document graphique les informations permettant de 
caractériser un bloc capable 
Tailler des moulures 
Mettre en stock des éléments finis 
Tracer l'épure d'un élément composé 

03 h 00 mn  

Questionnaire 
professionnel 

 Mettre une pierre à dimension 
Débiter un bloc capable 

00 h 30 mn  

Entretien technique  
 Sans objet   

Questionnement à 
partir d’une annexe 
DSPP 

 Sans objet   

 
 Par candidat, durée de l’épreuve 

Dont devant binôme évaluateurs 
03 h 30 mn 
00 h 15 mn 
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ANNEXE AU RE TITRE ET CCP ETABLISSANT LES CORRESPONDANCES  

AVEC LA VERSION PRECEDENTE DU TITRE PROFESSIONNEL 

 
 
 

Tableau des correspondances avec les versions précédentes du TP  
 
 

N°  
CCP 

Tailleur de pierre 
Arrêté du 06/02/2009 

N° 
CCP 

Tailleur de pierre 
Arrêté du 11/02/2014 

CCP 2 Poser des éléments en pierre CCP 1 Poser des éléments en pierre 

CCP 3 Ravaler une façade en pierre CCP 2 Ravaler une façade en pierre 

CCP 1 Transformer un bloc de pierre en élément de pierre de taille fini CCP 3 Transformer un bloc de pierre en élément de pierre de taille fini 
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GLOSSAIRE DES MODALITES D’EVALUATION 

du Référentiel d’Evaluation (RE) 

  

EVALUATIONS COMPLEMENTAIRES OU ANNEXE AU DOSSIER DE SYNTHESE DE PRATIQUE PROFESSIONNELLE (DSPP) 

 Les évaluations complémentaires à l’Epreuve de synthèse  

Cette modalité s’applique à des cas particuliers que la spécialité du titre rend nécessaire : elle ne s’assimile à aucune autre catégorie d’évaluation, ni aux 
obligations réglementaires éventuelles précisées dans le Référentiel d’Evaluation du titre professionnel considéré, et pour lesquelles une rubrique existe. 

 Le questionnement à partir d’une annexe au DSPP 

Il s’agit d’une réalisation particulière (dossier, objet…), dont le Référentiel d’Evaluation précise qu’elle doit être annexée au Dossier de Synthèse de Pratique 
Professionnelle. Elle donne lieu à des questions spécifiques posées par le jury. Dans ce cas, la rubrique « Précisions pour le (la) candidat(e) issu(e) de la 
VAE » mentionne en quoi consistent ces annexes. 

 

EPREUVE DE SYNTHESE  

L’épreuve de synthèse peut consister en une mise en situation professionnelle ou en la présentation différée d’un projet. Elle peut également intégrer un 
questionnaire professionnel et/ou un entretien technique. 

 La mise en situation professionnelle  

Il s’agit d’une reconstitution qui s’inspire d’une situation professionnelle représentative de l’emploi visé par le titre. Elle s’appuie sur le plateau technique 
d’évaluation défini dans l’annexe du référentiel d’Evaluation. 

 La présentation différée  d’un projet 

Lorsqu’une mise en situation professionnelle est impossible à réaliser, il peut y avoir présentation d’un projet ou d’une production réalisés dans le centre de 
formation ou en entreprise. Dans cette hypothèse, le candidat prépare ce projet ou cette production en amont de la session. Lorsqu’il est issu d’un parcours 
de Validation des Acquis de l’Expérience (VAE), les modalités de réalisation du projet sont précisées dans la rubrique « Précisions pour le (la) candidat(e) 
issu(e) de la VAE ». 

 Le questionnaire professionnel 

Il s’agit d’un questionnaire écrit passé sous surveillance et dans le temps de l’épreuve de synthèse. Cette modalité est nécessaire pour certains métiers 
lorsque la mise en situation ne permet pas d’attester de certaines compétences ou connaissances, telles des normes de sécurité  Les questions peuvent être 
de type questionnaire à choix multiples (QCM), semi-ouvertes ou ouvertes.  

 L’entretien technique 

L’entretien technique peut être prévu par le Référentiel d’Evaluation. Sa durée et son périmètre de compétences sont précisés. Il permet si nécessaire 
d’analyser la mise en situation professionnelle  et/ou d’évaluer une (des) compétence(s) particulière(s).  
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L'ENTRETIEN FINAL  

 

 L’entretien final avec le jury est obligatoire. Il permet au jury de s’assurer, que le candidat possède : 

 La compréhension et la vision globale du métier quel qu'en soit le contexte d'exercice, 
 La connaissance et l’appropriation de la culture professionnelle et des représentations du métier, 

 
Dans certains cas, il peut couvrir l’évaluation de certaines compétences professionnelles du titre lorsque le Référentiel d’Evaluation le mentionne. 

 
Lors de l’entretien final, le jury dispose de l’ensemble du dossier du candidat, dont son Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP). 

 
********** 

 
 
Chaque modalité d’évaluation, identifiée dans le RE comme partie de la session d’évaluation du titre, donne lieu à instrumentation dans le Dossier Technique 
d’Evaluation (pour le candidat, le jury et le centre organisateur). 

 





 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Reproduction interdite  

Article L 122-4 du code de la propriété intellectuelle  
"Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement  
de l'auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause est illicite. Il en est de même pour  

la traduction, l'adaptation ou la transformation, l'arrangement ou la reproduction par un  
art ou un procédé quelconque." 
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